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Le Libéria annonce un programme de réforme de formalisation de son commerce

Le Libéria a souligné son engagement enverrs la reconstruction d’un secteur privé dynamique en annonçant la création d’un registre de commerce moderne. 

La réduction de la durée, des coûts et de la complexité associés à l’enregistrement d’une entreprise devrait renforcer le secteur privé et donner un véritable « coup de pouce » à l’emploi, à l’entreprise et à l’investissement. 

La réforme du registre de commerce libérien est financée par une bourse du Fonds pour le climat d’investissement en Afrique (ICF), partenariat unique entre les secteurs publics et privés, qui vise à faire du continent africain un lieu plus propice aux affaires. 

Omari Issa, Directeur général du Fonds pour le climat d’investissement en Afrique, explique : « La reconstruction de l’économie libérienne repose sur la croissance du secteur privé et la formalisation des entreprises et du commerce. Le commerce non officiel renferme de grandes faiblesses et entrave l’accès aux crédits, aux services et aux contrats. Nous sommes convaincus que cette initiative contribuera à accélérer la réforme au Libéria et à augmenter son potentiel d’investissement, tant au niveau national qu’international. »

Cllr. Frances Johnson-Morris, ministre du Commerce et de l’Industrie du gouvernement libérien, affirme : « La signature de cet accord constitue l’une des mesures que nous prenons pour parvenir à la réalisation d’un nouveau Libéria. Nous savons qu’au Libéria, l’importance du secteur commercial non officiel est préjudiciable à la fois à l’économie et aux particuliers. Très peu d’emplois de qualité sont créés dans ce secteur et les salaires y sont bas. En réformant les procédures d’enregistrement des entreprises, nous espérons faciliter la formalisation et la création d’emplois, et accroître la richesse et les opportunités au Libéria. »

Les avantages attendus du nouveau registre de commerce incluent :

· Un enregistrement plus facile des entreprises grâce à des procédures simplifiées et décentralisées

· La formalisation des entreprises, lesquelles, à leur tour, seront en mesure de formaliser l’emploi de leurs travailleurs

· Des opportunités de croissance et de développement des entreprises domestiques, en améliorant l’accès aux voies financières

· Une base fiscale élargie, et des opportunités potentielles de réduction des taux d’imposition. 
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1. Le Fonds pour le climat d’investissement en Afrique (ICF) est un partenariat unique entre les gouvernements et les entreprises qui vise à rendre le continent africain plus propice à l’environnement commercial et à réaliser son potentiel en tant qu’acteur et partenaire mondial. L’objectif de l’ICF est d’éliminer les obstacles (réels ou perçus) qui entravent les investissements nationaux et étrangers en aidant les Africains à préparer et à promouvoir leur continent en tant que destination d’investissement. Le succès de l’ICF se mesure à travers les plus hauts niveaux d’investissement, une croissance économique plus rapide, des opportunités commerciales optimisées et des retours soutenus d’investissement. L’ICF a le soutien des principales institutions africaines, des partenaires de développement internationaux et des entreprises du secteur privé.
Pour plus d’informations, visitez www.icfafrica.org

